
 

   Le bal est ouvert… 
 

 

Après SUD puis FO, voilà le SNI qui a décidé de rentrer dans la danse pour manipuler les salariés en 
s’attaquant à la CGT. 

Le slogan de ces 3 syndicats, c’est TOUS ENSEMBLE…contre la CGT, et dernièrement un courrier 
mensonger et diffamatoire. 

Ces syndicats veulent justifier leurs choix (Badgeuses, caméras, et bien d’autres sujets…) non pas en 
s’opposant à la direction mais à la CGT qui a un avis diffèrent des leurs.  

Elections ou pas, la CGT bosse pour l’intérêt des salariés et répondra aux attaques incessantes des autres 
syndicats qui n’ont pas trouvé autre chose à faire que de vouloir ratatiner notre organisation syndicale. 
La CGT dérangerait-elle leur plan ? 

Afin de lever toute ambiguïté, nous, nous ne confondons pas adversaire et ennemi. Mais les écrits des 
autres organisations syndicales nous oblige à répondre, à perdre notre temps et pendant ce temps-là, la 
direction se frotte les mains.  

Contrairement aux écrits du SNI, la CGT n’a jamais écrit qu’elle s’insurgeait contre les caméras. Notre 
organisation a, tout simplement, refusé l’installation de ces caméras dans l’enceinte du site.  

Pour information : Lors de la réunion du CE qui s’est déroulée le 11 décembre 2014, la Direction a 
présenté son projet relatif à l’installation des caméras.  

Au cours de celle-ci, la CGT a posé plusieurs questions : 

Quel est le coût total de l’installation des 27 caméras (215 000 €uros),  

Quel est le coût par unité (1 000 €uros par caméra),  

Qui visionnera les vidéos (Les gardiens et le service sécurité. Si un vol est constaté, le service des 
ressources humaines) 

Quelle est la durée des enregistrements (1 mois) 

Enfin, la CGT a demandé d’enlever une caméra qui visionnait l’intérieur du site (et pas de mettre une 
caméra supplémentaire comme le mentionne le SNI dans son affichage du 16 janvier 2015) afin de 
l’installer dans la cour du CE puisque une infraction avait eu lieu récemment (Juin 2013). Nous avions 
précisé que celle-ci devait fonctionner en dehors du temps de travail des permanents du CE.  

Proposition qui a, d’ailleurs, séduit pleinement les permanents du CE en rétorquant que c’était une 

bonne idée…sans aucune objection de l’ensemble des membres présents.            La CGT 
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